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DÉCISION N° DEC_2024_0079 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX PAR LA COMMUNE DE

RIVE DE GIER AU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

Le Maire de la commune de Rive de Gier,
Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les articles L214-1, L214-2 du Code de l’urbanisme relatifs au droit de préemption des communes sur les
fonds artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux,
Vu la délibération n° DEL-2020-088 du 23 septembre 2020 portant délégation de fonctions à M. le Maire en
matière notamment de louage de choses (alinéa 5),
CONSIDÉRANT que la commune de RIVE DE GIER met à disposition du Département une partie de ses
locaux « Pôle de services » situés 100 rue Jean Jaurès à RIVE DE GIER afin qu’il  exerce l’activité de la
Maison  de  l’Insertion, lieu  d’accueil  et  d’accompagnement  vers  l’insertion  socio-professionnelle  dans le
cadre du dispositif L.O.I.R.E (Loire objectif insertion et retour à l’emploi).
CONSIDÉRANT que cette mise à disposition concerne :
Pour un usage privatif :

• 3 bureaux pour une superficie de 31,9m² (un bureau de 11,10m², un bureau de 10m²
• et un bureau de 10,80 m²).
• Un espace de circulation de 12,20 m²
• Un espace accueil d’une superficie de 10,60 m²

Pour un usage commun :
• Un espace d’attente de 12,7 m².
• Une salle de réunion d’une superficie de 25,80 m² qui sera également utilisée par les services de la

Mairie et du CCAS,
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de mettre en œuvre une convention de mise à disposition pour ces locaux,

DECIDE

ARTICLE 1
La commune de  RIVE DE GIER met  à  disposition du Département  une  partie  de  ses locaux «  Pôle  de
services » situés 100 rue Jean Jaurès à RIVE DE GIER afin qu’il  exerce l’activité de la Maison de l’Insertion,
lieu  d’accueil  et  d’accompagnement  vers  l’insertion  socio-professionnelle  dans  le  cadre  du  dispositif
L.O.I.R.E (Loire objectif insertion et retour à l’emploi), tels que décrits à l’article 1 de la convention.
La mise à disposition est consentie et acceptée pour une durée d’un an. Elle prendra effet à compter du 1 er

janvier 2025 pour se terminer le 31 décembre 2025. Elle pourra être renouvelée tacitement deux fois pour
une durée d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2027.

ARTICLE 2
La mise à disposition est consentie moyennant un loyer trimestriel d’un montant initial de 1 200,00 €. Ce
loyer sera payable d’avance trimestriellement à et  sera soumis à révision au 1er janvier et sera augmenté ou
diminué  de  plein  droit  et  sans  l’accomplissement  d’aucune  formalité  judiciaire  ou  extrajudiciaire,
proportionnellement  à  la  variation de  l’indice  du  coût  de  la  construction  publié  par  l'INSEE au  dernier
trimestre de l’année précédente.

En ce qui concerne les charges, elles seront réclamées en même temps que le loyer sous forme d’un forfait
trimestriel proratisé sur les mètres carrés utilisés. Le forfait s’élève à  2 850,00 €  par trimestre.



Ces charges verront une revalorisation de 1 % par an.

ARTICLE 3
La recette correspondante sera imputée au budget de l’exercice en cours.

ARTICLE 4 
La présente  décision dont  il  sera  rendu compte  à  la  plus  prochaine  réunion du Conseil  Municipal,  sera
publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire.

ARTICLE 5
Le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
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